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Circulation des véhicules militaires 
 
 
SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
a. Définition du problème  

Les véhicules de type militaires ont été conçus pour un usage hors route par leur 
fabricant et ils peuvent ne pas tous être munis de tous les équipements pour une 
utilisation sur route, tel que le prévoit la loi fédérale sur la sécurité automobile et ses 
règlements. Des mesures pérennes doivent donc être prévues pour assurer qu’ils sont 
sécuritaires sur la route. 

b. Proposition du projet  
Il est proposé de modifier le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers 
et le Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers afin d’y intégrer ce qui est déjà 
prévu par un arrêté, soit que : 

• le véhicule n’ait pas à être muni des équipements qu’une loi ou un règlement en 
vigueur au Québec oblige un fabricant à apposer, mais en s’assurant que le véhicule 
réponde minimalement à certaines normes de sécurité de base; 

• les modalités de la vérification mécanique de ces véhicules et de leurs équipements 
soient définies; 

• s’il souhaite circuler sur les chemins publics où la limite de vitesse est supérieure à 
70 km/h, le propriétaire d’un véhicule de type militaire fournit une attestation d’un 
ingénieur comme condition à l’immatriculation. 

c. Impacts 
Il n’y a pas de secteur prédéterminé pour les entreprises détenant ce type de véhicule, 
toutefois, les entreprises ayant immatriculé de tels véhicules depuis l’arrêté ministériel de 
2019 œuvrent majoritairement dans les domaines de l’exploitation forestière, des travaux 
d’excavation et de la soudure.  
Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les entreprises n’auront pas de nouveau coût à 
engager, c’est pourquoi elles ne sont soumises à aucun impact financier supplémentaire 
dû à la proposition.  
La présente modification réglementaire contribue à des routes plus sécuritaires et tend 
vers une équité quant aux équipements de sécurité requis pour l’ensemble des véhicules. 
La mesure proposée n’aura aucun impact sur l’emploi et aucun autre avantage, bénéfice 
ou inconvénient n’est attendu. 

d. Exigences spécifiques 
Le fardeau des règles n’est pas modulé pour tenir compte de la taille des entreprises, car 
les exigences ont été établies en minimisant les coûts de conformité aux normes. La 
compétitivité des entreprises du Québec demeure inchangée puisque les règles prévues 
sont similaires à celles des partenaires commerciaux du Québec, dont l’Ontario. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
a. Nature du problème 

Les véhicules de type militaire peuvent ne pas tous être munis des équipements requis 
pour une utilisation sur route, car ils ont été conçus pour un usage hors route par leur 
fabricant. À cet effet, le gouvernement s’est habilité à encadrer leur circulation sur le 
réseau et ainsi à assurer la sécurité routière. 

b. Contexte 
Un peu moins de 550 véhicules immatriculés ont été identifiés, au moment de l’arrêté 
ministériel de 2019, comme étant de type militaire et conçus pour un usage hors route 
par leur fabricant (par exemple : AM General Humvee, Bombardier Iltis). De ce total, 
74 véhicules sont détenus par des entreprises. 
Les retirer complètement de la route aurait impliqué d’enlever aux propriétaires de 
ceux-ci des droits déjà obtenus dans le passé. Par ailleurs, ces véhicules ont 
généralement été mis en circulation après avoir satisfait aux règles de conformité de la 
vérification mécanique prévues au Règlement sur les normes de sécurité des véhicules 
routiers. 
L’arrêté ministériel de 2019 a donc permis aux propriétaires de ces véhicules de circuler 
sur des routes avec une limite de vitesse égale ou inférieure à 70 km/h. Cependant, 
certains propriétaires n’étaient plus en mesure d’utiliser leur véhicule puisqu’ils habitent 
sur des routes dont la limite de vitesse est plus élevée que 70 km/h. D’autres ont fait 
valoir que leur véhicule circulait sur l’ensemble du réseau routier depuis plusieurs 
années, sans qu’ils n’aient jamais eu d’accident. 
Un deuxième arrêté ministériel est ainsi entré en vigueur en mai 2020, afin de 
permettre la circulation de ces véhicules sur tous les chemins publics, sous certaines 
conditions. Cet arrêté prenant fin en août 2024, l’article 621 du Code de la sécurité 
routière (CSR) a été modifié en 2022, via le Projet de loi 22, afin d’habiliter le 
gouvernement à pérenniser cet encadrement. 
En février 2023, on comptait 47 nouveaux véhicules immatriculés depuis l’arrêté 
ministériel de 2019, portant le compte à près de 600 aujourd’hui. 

c. Constats 
Les véhicules de type militaire circulent depuis de nombreuses années sur le réseau 
routier, et on constate que très peu d’accidents avec dommages corporels ont été 
recensés dans l’ensemble du bilan routier de ces types de véhicules 
(12 accidents : 0 décès, 2 blessés graves, 2 blessés légers). Cependant, ces 
statistiques concernent un très faible parc de véhicules. 
Il a également été constaté que ces véhicules ne sont pas nécessairement munis de 
tous les équipements prévus par la loi fédérale sur la sécurité automobile et ses 
règlements. 

d. Causes 
Les véhicules de type militaire sont conçus pour un usage hors route et ne sont pas 
visés par la Loi sur la sécurité automobile. 
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e. Nécessité de l’intervention de l’État 
Bien que peu d’accidents sur le réseau routier impliquent des véhicules de type militaire, 
l’État doit intervenir pour préserver des externalités négatives en régularisant leur 
circulation et en s’assurant qu’ils sont munis des équipements sécuritaires minimaux et 
que ces équipements sont en bon état. 

 
 
2. PROPOSITION DU PROJET   
 
Il est proposé de modifier le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers et 
le Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers afin d’y intégrer ce qui est déjà prévu 
par un arrêté, soit que : 

• le véhicule n’ait pas à être muni des équipements qu’une loi ou un règlement en 
vigueur au Québec oblige un fabricant à apposer, mais en s’assurant que le véhicule 
réponde minimalement à certaines normes de sécurité de base; 

• les modalités de la vérification mécanique de ces véhicules et de leurs équipements 
soient définies; 

• lorsqu’il souhaite circuler sur les chemins publics où la limite de vitesse est 
supérieure à 70 km/h, le propriétaire d’un véhicule de type militaire fournit une 
attestation d’un ingénieur comme condition à l’immatriculation. 

Les propriétaires des véhicules déjà immatriculés, c’est-à-dire avant l’entrée en vigueur de 
la présente proposition réglementaire, pour une utilisation sur les chemins publics où la limite 
de vitesse est supérieure à 70 km/h n’ont pas à fournir l’attestation de l’ingénieur pour 
conserver le privilège de circuler. Il en est de même pour les véhicules qui étaient entreposés 
chez un commerçant avant l’arrêté ministériel. 

 
 
3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
L’analyse des options non réglementaires a été réalisée lors de la proposition de 
modification présentée au Projet de loi 22. Le gouvernement étant désormais habilité à 
réglementer, aucune option non réglementaire n’est envisagée. 

 
 
4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
Secteurs touchés : 
À priori, il n’y a pas de secteur prédéterminé pour ce type de véhicule. L’analyse des 
données des véhicules de type militaire immatriculés entre l’arrêté ministériel de 2019 et 
février 2023 permet de voir que les entreprises concernées œuvrent majoritairement dans 
les domaines de l’exploitation forestière, des travaux d’excavation et de la soudure. 
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Nombre de véhicules militaires en circulation : 
Il y a près de 600 véhicules militaires actuellement en circulation, dont 100 appartiennent 
à 75 entreprises. On constate une augmentation de près de 50 véhicules depuis 2019, soit 
depuis l’entrée en vigueur de l’arrêté ministériel. 

 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Les modifications apportées au règlement pérennisent les exigences de l’arrêté ministériel 
en vigueur auxquelles les entreprises sont déjà soumises, soit de soumettre le véhicule à 
une vérification mécanique et, pour circuler sur les chemins publics où la limite de vitesse 
est supérieure à 70 km/h, de fournir l’attestation d’un ingénieur. Ainsi, par rapport à la 
situation actuelle, les entreprises n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles 
ne sont soumises à aucun impact financier supplémentaire. 

 
TABLEAU 1 
Synthèse des coûts pour les entreprises 
(en dollars) 

 
Période d’implantation 

5 ans  

Coûts par année 
(récurrents) 

Coûts directs liés à la conformité aux règles 0 0 

Coûts liés aux formalités administratives  0 0 

Manques à gagner  

 

0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 0 

 
 
4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 2 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement 
(en dollars courants) 

 
Période d’implantation  

5 ans 
Économies et 

revenus 
supplémentaires par 

année 
(récurrents) 

Économies liées à la conformité aux règles   
Économies liées à l’achat d’équipements moins 
coûteux qu’à l’habituel 

0 0 
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Réduction d’autres coûts liés aux formalités 
administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous différentes 
formes (de réduction de taxes, crédit d’impôts, 
subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET 0 0 

 
 
4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 3 

Synthèse des coûts et des économies 
(en dollars) 

 
Période d’implantation 

5 ans 
Coûts, économies, 

revenus 
supplémentaires par 

année 
(récurrents) 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 
Revenu supplémentaire pour les entreprises 
 

0 0 

Participation du gouvernement pour atténuer le 
coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 
COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES 0 0 

 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 

Coût additionnel 
Les modifications apportées au règlement pérennisent les exigences de l’arrêté ministériel 
en vigueur auxquelles les entreprises sont déjà soumises, soit de soumettre le véhicule à 
une vérification mécanique et, pour circuler sur les chemins publics où la limite de vitesse 
est supérieure à 70 km/h, de fournir l’attestation d’un ingénieur. Ainsi, par rapport à la 
situation actuelle, les entreprises n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles 
ne sont soumises à aucun impact financier supplémentaire. 
Information complémentaire 
La vérification mécanique devrait varier entre 80 $ et 185 $, dépendamment s’il s’agit d’un 
véhicule léger ou lourd, et de la région du Québec où la vérification est réalisée. 
Lorsqu’applicables, les coûts d’expertise d’un ingénieur varient en fonction de l’état du 
véhicule. Un ingénieur ayant fourni plusieurs fois cette expertise depuis l’arrêté ministériel 
affirme demander un montant moyen de 600 $ par véhicule à ses clients.  
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4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
La consultation sur les hypothèses de calcul a été effectuée auprès de l’Association des 
véhicules militaires du Québec et d’un ingénieur privé. 

 
 
4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
 
La présente modification réglementaire contribue à des routes plus sécuritaires et tend vers 
une équité quant aux équipements de sécurité requis pour l’ensemble des véhicules. 

 
 
5. Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi 
 
Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi (obligatoire) 

 
 
6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 
Le fardeau des règles n’est pas modulé pour tenir compte de la taille des entreprises, car 
les exigences ont été établies en minimisant les coûts de conformité aux normes. Au total, 
peu d’entreprises sont touchées et elles relèvent de différents secteurs d’activités. 

 
 

√ Appréciation(1)  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 
☐ 100 à 499 
☐ 1 à 99 

Aucun impact 
☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 
☐ 100 à 499 
☐ 500 et plus 

Analyse et commentaires : La mesure proposée n’aura aucun impact sur l’emploi. 
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7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
La compétitivité des entreprises du Québec demeure inchangée puisque les règles prévues 
sont similaires à celles des partenaires commerciaux du Québec. En effet, les 
administrations canadiennes limitrophes (Ontario, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse), 
ne permettent pas d’emblée la circulation des véhicules qui ne répondent pas à la loi 
fédérale sur la sécurité automobile et ses règlements, ce qui est le cas des véhicules 
militaires. Toutefois, dans ces juridictions, une analyse complète par un spécialiste (voire 
un ingénieur) peut y être produite afin de s’assurer que le véhicule est conforme aux 
exigences en vigueur et être ensuite habilité à circuler sur le réseau routier. 

 
 
8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
La mesure proposée présente des similitudes avec les règles des autres administrations 
canadiennes : les règles énumérées au point précédent pour les provinces limitrophes 
s’appliquent également à l’Alberta, la Saskatchewan ainsi que Terre-Neuve-et-Labrador. 

 
 
9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
La mesure proposée répond au besoin identifié par l’Association des véhicules militaires du 
Québec de pouvoir circuler sur l’ensemble du réseau routier. Elle a, par ailleurs, été élaborée 
de manière transparente à son égard. 
Les véhicules visés n’ont pas à être munis des équipements qu’une loi ou un règlement en 
vigueur au Québec (comme la loi fédérale et ses règlements) oblige un fabricant à apposer, 
mais la mesure proposée s’assure que ces véhicules répondent minimalement à certaines 
normes de sécurité de base. De cette façon, la mesure est moins contraignante que pour 
tous les autres types de véhicules routiers et conçue de façon à restreindre le moins possible 
le commerce, réduisant au minimum les répercussions économiques sur les propriétaires 
de ces véhicules. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
La mesure proposée consiste à permettre que les véhicules de type militaire qui circulent 
sur l’ensemble du réseau de façon sécuritaire, c’est-à-dire en ayant les équipements requis 
et que ces équipements soient en bon état. 
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11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un accès à des personnes-ressources sera offert :  

- préposés aux renseignements de la ligne téléphonique générale; 
- mandataires en expertise technique; 
- ingénieurs en sécurité des véhicules routiers. 

 
 
12. PERSONNES-RESSOURCES 
 
Société de l’assurance automobile du Québec 
Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules 
Direction générale de l’expertise légale et de la sécurité des véhicules 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-34 
Québec (Québec) G1K 8J6 

Monsieur François Fortin 
Directeur général 
Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca  

Monsieur Simon-Pierre Déry, ing. 
Expert de contenu – sécurité du véhicule 
Simon-Pierre.Dery@saaq.gouv.qc.ca  

Madame Mélissa Potvin 
Rédactrice 
Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca 
 
Madame Sophie Rochefort 
Collaboration – immatriculation du véhicule 
Sophie.Rochefort@saaq.gouv.qc.ca  

Madame Nadine Bédard 
Collaboration – immatriculation du véhicule 
Nadine.Bedard@saaq.gouv.qc.ca  

 
  

mailto:Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Simon-Pierre.Dery@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Sophie.Rochefort@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Nadine.Bedard@saaq.gouv.qc.ca
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ DE 
L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 
3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 
 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 
5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est 
présentée pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 
 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 
6.2 Coûts pour les entreprises   
6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 
 Est-ce que les coûts directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 
6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts2 liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 
 Est-ce que les coûts2 associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 
6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 
6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau sur les économies2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 
6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR? 
☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 
 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 
6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 
 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section 

portant sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 
☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet 
de loi ou du projet de règlement 

Oui Non 
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 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☐ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☒ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 
 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la 

société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 
☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur 
l’emploi cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 
 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 
☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 
10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 
 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui 
concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 
 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour 
une réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été 
décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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Recalibrage des aides à la conduite des véhicules gravement 
accidentés 

 
 
SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
a. Définition du problème  

Le cadre réglementaire ne permet pas aux véhicules gravement accidentés d’accéder 
au réseau routier tant qu’ils ne sont pas entièrement reconstruits. Toutefois, une partie 
de la reconstruction concerne le recalibrage sur route des systèmes d’aide à la conduite1. 
Ces aides à la conduite, en constante évolution, sont des équipements ayant démontré 
leur efficacité dans la réduction du nombre d’accidents routiers ou de la sévérité de 
ceux-ci. Ils sont maintenant offerts comme équipements de série par la plupart des 
fabricants. L’État doit intervenir pour préserver des externalités négatives dues au fait 
que la réglementation n’est pas adaptée à l’évolution de la technologie et qu’elle ne 
permet pas le recalibrage qui assurerait la sécurité des véhicules reconstruits. 

b. Proposition du projet  
Considérant qu’un recalibrage sur route doit être effectué et qu’il s’effectue une fois 
l’ensemble de la reconstruction complété, ce recalibrage apparaît comme étant la seule 
raison valable à autoriser un véhicule gravement accidenté à circuler sur la voie publique 
avant qu’il n’ait retrouvé son droit de circuler. Il est donc proposé que le Règlement sur 
l’immatriculation des véhicules routiers soit modifié afin de permettre qu’une 
immatriculation temporaire puisse être octroyée. Par ailleurs, le Règlement sur les 
normes de sécurité des véhicules routiers doit également être modifié afin que le 
recalibrage fasse partie des éléments contrôlés lors de l’expertise technique. 

c. Impacts 
Les entreprises effectuant la reconstruction de véhicules auront la possibilité d’obtenir 
une immatriculation temporaire pour effectuer le recalibrage sur route. Elles auront 
toutefois à assumer les frais associés pour un total annuel éventuel estimé à 275 k$.  
Cette immatriculation temporaire permettra de fournir des véhicules reconstruits 
pleinement fonctionnels. 
Les véhicules reconstruits adéquatement offrent un meilleur niveau de sécurité général 
sur le réseau routier. 
Aucun impact significatif sur l’emploi n’est attendu. 

d. Exigences spécifiques 
Le fardeau des règles n’est pas modulé pour tenir compte de la taille des entreprises, 
car les exigences ont été établies dans le but d’être équitables et en minimisant les coûts 
pour celles-ci. 
Le Québec possède actuellement des exigences comparables à celles de l’Ontario en 
matière d’encadrement des véhicules reconstruits. La présente proposition fera en sorte 
que les règles du Québec seront plus souples, créant un écart dans l’harmonisation, mais 
 

 
1 Un véhicule si accidenté qu’il doit être réparé pour accéder à nouveau au réseau routier. 
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n’entraînant pas de perte de compétitivité pour les entreprises québécoises. Toutefois, 
cet écart aurait comme avantage de rapprocher la réglementation québécoise de la 
réalité technologique évolutive. 

Exemption relative à l’exigence du « un pour un » 
L’obtention d’une immatriculation temporaire constitue une nouvelle formalité administrative. 
Or, tout organisme qui propose l’adoption d’une nouvelle formalité administrative doit, au 
même moment, proposer d’abolir une formalité existante dont le coût pour les entreprises est 
équivalent.  
La Société de l’assurance automobile du Québec (Société) a été exemptée, par le Bureau 
de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie, d’abolir une formalité existante considérant que l’adoption de la 
nouvelle règle : 

• est rendue nécessaire en raison de l’émergence de nouvelles technologies; 

• vise à pallier une situation urgente et à permettre d’assurer la sécurité publique; 

• fait suite à la demande des entreprises du secteur. 
La Société s’est assurée de concevoir cette formalité de façon à en minimiser la charge pour 
les entreprises concernées. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
a) Nature du problème 

Les véhicules gravement accidentés ne peuvent circuler sur le réseau routier sans avoir 
été entièrement reconstruits. Toutefois, une partie de cette reconstruction doit être faite 
en circulant pendant quelques heures sur le réseau routier : le recalibrage des aides à 
la conduite. Lors de la sanction du Projet de loi 22 Loi modifiant la Loi sur l’assurance 
automobile, le Code de la sécurité routière et d’autres dispositions, en mai 2022, le 
gouvernement s’est habilité à permettre, par règlement, la circulation de ces véhicules 
sous certaines conditions. De cette façon, le gouvernement tend à adapter ses lois et 
règlements afin de suivre l’évolution des technologies et améliorer la sécurité routière. 

b) Contexte  
Auparavant, le Code de la sécurité routière (CSR) ne permettait pas qu’un véhicule 
gravement accidenté puisse circuler sur le réseau ni bénéficier d'une immatriculation 
temporaire. En effet, ce type de véhicule peut présenter un risque pour les usagers du 
réseau routier s’il n’a pas été reconstruit correctement. Avant sa remise en circulation, 
le véhicule devait d’abord être réparé selon les instructions de son fabricant puis soumis 
à une expertise technique et une vérification mécanique chez un mandataire en 
vérification de véhicule routier de la Société pour être considéré comme entièrement 
reconstruit et avoir obtenu le statut « reconstruit ». 
Aujourd’hui, une partie de cette réparation concerne les systèmes électroniques d’aide 
à la conduite passifs et actifs dont sont de plus en plus munis les véhicules routiers. 
Ces systèmes sont conçus pour limiter la part d’erreur humaine dans la conduite : 

• les systèmes passifs comprennent des capteurs qui informent le conducteur 
d’une situation dangereuse où il doit intervenir, par exemple : correcteur de 
trajectoire, système antipatinage, caméra de recul, aide au stationnement, etc. 

• les systèmes actifs prennent des mesures directes pour corriger la conduite, par 
exemple : freinage automatique d’urgence, régulateur de vitesse adaptatif, 
assistance au maintien dans la voie et centrage, etc. 

Ce sont les systèmes actifs qui nécessitent que le véhicule subisse successivement un 
recalibrage en atelier, puis un recalibrage sur route.  

c) Constats  
En août 2016, une note de recherche de la National Highway Traffic Safety 
Administration indiquait que 94 % des accidents étaient causés par une erreur 
humaine2.  
Pour sa part, la Société établissait en 2016-2018, dans son portrait3 le plus récent, que 
les accidents avaient une cause humaine dans une proportion majeure des cas, par 
exemple lors de distraction, de non-respect du Code, de vitesse excessive, de 
comportement négligent, de fatigue ou de facultés affaiblies. Dans cet ordre d’idée, les 
aides à la conduite sont des plus pertinentes, car elles contribuent à la sécurité du 
véhicule et de ses occupants en agissant sur sa motricité, sa capacité à accélérer, à 
freiner ou à maintenir une trajectoire. Elles peuvent aussi alerter en cas de perception 

 
2 https://dewesoft.com/fr/daq/c-quoi-l-adas, rédigé le 2 novembre 2021 
3 https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/portrait-global-securite-routiere-analyse-accidents-
victimes-route.pdf 

https://dewesoft.com/fr/daq/c-quoi-l-adas
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/portrait-global-securite-routiere-analyse-accidents-victimes-route.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/portrait-global-securite-routiere-analyse-accidents-victimes-route.pdf
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d’un danger imminent. Elles ont démontré3 leur efficacité dans la réduction du nombre 
d’accidents routiers ou de la sévérité de ceux-ci. 

d) Causes  
La modification réglementaire est rendue nécessaire en raison de l’évolution des aides 
à la conduite. En 2020, on estime que 20 % des véhicules reconstruits étaient équipés 
d’aides à la conduite. Par ailleurs, en fonction des tendances étudiées au niveau 
mondial, on estime que 80 % des véhicules reconstruits en seront équipés au cours 
des prochaines années. Ces aides, qui ont un contrôle grandissant sur les principales 
fonctions du véhicule, évolueront ultimement vers son automatisation complète. 

e) Nécessité de l’intervention de l’État 
L’État doit intervenir pour préserver des externalités négatives : 

• les véhicules gravement accidentés doivent être reconstruits conformément aux 
normes du fabricant afin d’être sécuritaires; 

• la reconstruction doit se faire de façon à ce que l’industrie puisse respecter le cadre 
légal et réglementaire, y compris pour le recalibrage des aides à la conduite; 

• le recalibrage sur route des systèmes d’aides à la conduite actives est un élément 
essentiel à la reconstruction pour assurer leur bon fonctionnement et réduire les 
risques de collision; 

• le cadre légal et réglementaire ne devrait pas nuire au développement et à 
l’utilisation des technologies émergentes en sécurité routière. 

 
 
2. PROPOSITION DU PROJET   
 
Considérant qu’un recalibrage sur route doit être effectué pour les aides à la conduite actives 
et qu’il s’effectue une fois l’ensemble de la reconstruction complétée, ce recalibrage apparaît 
comme étant la seule raison valable à autoriser un véhicule gravement accidenté à circuler 
sur la voie publique.  
Il est donc proposé que le Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers soit modifié 
afin de permettre qu’une immatriculation temporaire de12 heures puisse être octroyée à 
cette fin.  
Parallèlement, le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers doit 
également être modifié afin que le recalibrage fasse partie des éléments contrôlés lors de 
l’expertise technique, laquelle permet ensuite au véhicule de retrouver le privilège de 
circuler. 
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3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Les options non législatives ou réglementaires ne sont pas possibles, car procéder au 
recalibrage adéquatement sur la route nécessite que le véhicule gravement accidenté 
accède au réseau routier, et cet accès est régi par des lois et des règlements. 

 
 

4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
a) Secteurs touchés 

Le secteur le plus directement touché est celui des entreprises de réparation et 
d’entretien mécanique des véhicules routiers. En second lieu, les secteurs de vente 
d’automobiles d’occasion, de pièces pour véhicules et de fabrication de matériel 
électrique et électronique pour véhicules seront touchés. 

 
b) Nombre de véhicules impactés 

Bien qu’il soit difficile de quantifier précisément le nombre de véhicules qui seront 
éventuellement équipés de systèmes d’aides à la conduite, on peut estimer que 80 % 
du nombre moyen annuel de 6 000 véhicules reconstruits au Québec observés pour la 
période de 2019 à 20214 seront éventuellement équipés de ces systèmes, dont certains 
seront de type actif. Cette estimation représente 4 800 véhicules annuellement. 

 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Selon les hypothèses, la mesure pourrait éventuellement représenter des coûts annuels 
pour l’industrie de l’ordre de 275 k$ si elle effectue en moyenne 4 800 recalibrages sur route 
par année.  

 
TABLEAU 1 
Coûts liés aux formalités administratives 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Coûts par année 

Coûts de production, de gestion et de 
transmission des rapports, des enregistrements, 
des registres et des formulaires d’autorisation 

0 275 000 $ 

Dépenses en ressources externes  0 0 

 
4 https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/donnees-statistiques-2021.pdf, page 28. 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/donnees-statistiques-2021.pdf
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Autres coûts liés aux formalités administratives 0 0 
TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES 

0 275 000 $ 

 
 
TABLEAU 2 
Synthèse des coûts pour les entreprises 
(en dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année 

Coûts directs liés à la conformité aux règles 0 0 

Coûts liés aux formalités administratives  0 275 000 $ 

Manques à gagner  

 

0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 275 000 $ 

 
 
4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 3 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Économies et 

revenus 
supplémentaires par 

année 

Économies liées à la conformité aux règles 0 0 
Économies liées à l’achat d’équipements moins 
coûteux qu’à l’habituel 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux formalités 
administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous différentes 
formes (de réduction de taxes, crédit d’impôts, 
subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET 0 0 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 4 

Synthèse des coûts et des économies 
(en dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, 

revenus 
supplémentaires par 

année 

Total des coûts pour les entreprises 0 275 000 $ 
Revenu supplémentaire pour les entreprises 
 

0 0 

Participation du gouvernement pour atténuer le 
coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 
COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES 0 275 000 $ 

 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 

L’immatriculation temporaire sera délivrée sans frais d’administration. Toutefois, cette 
décision pourrait être réévaluée lors d’une révision ultérieure du Règlement sur les frais 
exigibles en vertu du Code de la sécurité routière et sur la remise des objets confisqués. 
Par ailleurs, la Société pose l’hypothèse que : 

• le reconstructeur utiliserait une heure pour se déplacer en point de service afin 
d’acquérir l’immatriculation temporaire. Le taux de 26,91 $/h5 est utilisé pour ce 
calcul : 
            1 véhicule x (1 h x 26,91 $/h) = 26,91 $ 

• le coût de déplacement pour acquérir l’immatriculation temporaire qui se trouve dans 
un rayon de 50 km est calculé à partir du taux de 0,61 $/km6 : 
          1 véhicule x (50 km x 0,61 $/km) = 30,50 $ 

À moyen terme, la Société prévoit rendre ce service en ligne et les entreprises n’auront alors 
plus à se déplacer, réduisant ainsi leurs coûts. D’ici ce temps, le coût de la mesure est de 
57,41 $ par véhicule nécessitant un recalibrage sur route des aides à la conduite actives. 
Il y a en moyenne annuellement 6 000 véhicules reconstruits au Québec, d’après les 
données observées pour la période de 2019 à 2021. On estime que 80 % des véhicules 
reconstruits seront équipés d’aides à la conduite actives.  
Ainsi, les coûts annuels éventuels de cette mesure pour les entreprises pourraient atteindre : 
6 000 véhicules X 80 % de véhicules équipés d’aides à la conduite X 57,41 $ = 275 568 $. 

 
5 Résultats de l’Enquête sur la rémunération globale au Québec. Collecte 2021 (Statistiques Québec, page 60, consultée le 
12 mai 2023) 
6 https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/retenues-et-cotisations/situations-et-particularites-pouvant-modifier-le-calcul-des-
retenues-et-des-cotisations/avantages-imposables/liste-des-avantages-imposables/vehicules-a-moteur/allocation-pour-
lutilisation-dun-vehicule-a-moteur/  

https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/resultats-enquete-remuneration-globale-quebec-2021.pdf
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/retenues-et-cotisations/situations-et-particularites-pouvant-modifier-le-calcul-des-retenues-et-des-cotisations/avantages-imposables/liste-des-avantages-imposables/vehicules-a-moteur/allocation-pour-lutilisation-dun-vehicule-a-moteur/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/retenues-et-cotisations/situations-et-particularites-pouvant-modifier-le-calcul-des-retenues-et-des-cotisations/avantages-imposables/liste-des-avantages-imposables/vehicules-a-moteur/allocation-pour-lutilisation-dun-vehicule-a-moteur/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/retenues-et-cotisations/situations-et-particularites-pouvant-modifier-le-calcul-des-retenues-et-des-cotisations/avantages-imposables/liste-des-avantages-imposables/vehicules-a-moteur/allocation-pour-lutilisation-dun-vehicule-a-moteur/
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Le temps requis pour effectuer le recalibrage n’est pas considéré dans ce calcul puisqu’il 
fait partie des travaux de réparation du véhicule. 

 
 
4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
La proposition provient d’une demande de l’industrie lors de consultations en 2019 sur 
l’encadrement de la reconstruction des véhicules gravement accidentés. Cependant, les 
coûts et les économies n’ont pas été discutés avec les représentants de l’industrie, mais ils 
auront l’occasion de consulter les hypothèses au moment de la publication préalable du 
projet de règlement à la Gazette officielle du Québec. 
Étaient présents en 2019 :  

• Association des marchands de véhicules d’occasion du Québec (AMVOQ); 
• Association des recycleurs de pièces d’autos et de camions (ARPAC); 
• CarrXpert, Corporation des carrossiers professionnels du Québec (CCPQ); 
• Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI); 
• Groupement des assureurs automobiles (GAA); 
• Association des réparateurs de véhicules accidentés du Québec (ARVAQ); 
• Autres acteurs de l’industrie (garages, fournisseur de pièces recyclées, 

reprogrammeur de modules). 

 
 
4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

 
Avantages : 

• Les véhicules reconstruits dont les systèmes d'aides à la conduite sont 
adéquatement recalibrés offriront un meilleur niveau de sécurité général sur le 
réseau routier. 

Inconvénients : 
• Des véhicules gravement accidentés qui n’ont pas encore été soumis à une 

expertise technique circuleront sur nos routes. Cependant, le recalibrage sur route 
s’effectuera seulement lorsque le reconstructeur considérera que, mis à part ce 
recalibrage, le véhicule est en état de circuler. Par ailleurs, l’immatriculation 
temporaire permet de mieux suivre cette situation. 

 
 
 
 
 
 
  



21 
 

5. Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi 
 

 
 
6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 

Le fardeau des règles n’est pas modulé pour tenir compte de la taille des entreprises, car 
les exigences ont été établies dans le but d’être équitables et en minimisant les coûts. 

 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
À l’instar du Québec, l’Ontario exige que les véhicules gravement accidentés soient réparés 
adéquatement et qu’ils réussissent une inspection structurale pour obtenir le statut 
équivalent au statut reconstruit du Québec. 
Ces véhicules ontariens en reconstruction ne peuvent circuler sur le réseau à moins 
d'exemption, mais aucune n'est prévue pour le recalibrage. Aucune solution réglementaire 
n’est prévue dans cette juridiction pour cette situation. 
La présente proposition fera en sorte que les règles du Québec seront plus souples 
puisqu’elles permettront le recalibrage sur route des aides à la conduite actives de véhicules 
gravement accidentés. Ces règles n’entraînent donc pas de perte de compétitivité pour les 
entreprises du Québec. 

 
 

√ Appréciation(1)  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 
☐ 100 à 499 
☐ 1 à 99 

Aucun impact 
☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 
☐ 100 à 499 
☐ 500 et plus 

Analyse et commentaires : Aucun impact sur l’emploi n’est attendu. 



22 
 

8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES 
 
Comme décrit à la section 7, la présente proposition fera en sorte que les règles du Québec 
seront plus souples : 

a) la réglementation québécoise s’adapte à la réalité technologique évolutive; 
b) suivant l’exemple du Québec, l’Ontario et les autres administrations canadiennes 

pourraient suivre le pas et adapter leur réglementation à la technologie. 

 
 
9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les règles proposées ont été formulées en respectant les principes de bonne réglementation 
et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et 
administratif : 

• elles répondent au besoin défini par l’industrie de pouvoir procéder au recalibrage sur 
route des aides à la conduite des véhicules en reconstruction en respectant les lois et 
règlements; 

• elles ont été conçues de manière à restreindre le moins possible le commerce en 
permettant qu’une seconde immatriculation temporaire soit disponible s’il y a échec 
de la première tentative de recalibrage dynamique; 

• elles sont fondées sur une évaluation des risques amoindris que des véhicules 
presque entièrement reconstruits accèdent au réseau routier pour un recalibrage; 

• elles sont également fondées sur des coûts minimes par rapport aux avantages 
importants que sont la perpétuité du marché de la reconstruction automobile et 
l’adaptation aux technologies évolutives; 

• elles sont adoptées en temps opportun, avant que le pourcentage de véhicules munis 
d’aides à la conduite ne représente la majorité des véhicules; 

• elles sont rédigées et publiées dans un langage qui peut facilement être compris par 
le public. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
En conclusion, la Société recommande d’adopter la mesure réglementaire visant à 
permettre qu’une immatriculation temporaire puisse être émise pour le recalibrage sur route 
des aides à la conduite afin d’assurer la reconstruction adéquate des véhicules accidentés 
et de préserver la sécurité des usagers du réseau routier. 
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11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Certaines mesures d’accompagnement aideront les entreprises à se conformer aux 
nouvelles règles : 

• une note d’information sera transmise aux acteurs de l’industrie présents lors des 
consultations; 

• les associations seront encouragées et accompagnées dans la diffusion de 
l’information à leurs membres; 

• un accès à des personnes-ressources sera offert :  
- préposés aux renseignements de la ligne téléphonique générale; 
- mandataires en expertise technique; 
- ingénieurs en sécurité des véhicules routiers. 

 
 
12. PERSONNES-RESSOURCES 
 
Société de l’assurance automobile du Québec 
Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules 
Direction générale de l’expertise légale et de la sécurité des véhicules 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-34 
Québec (Québec) G1K 8J6 

Monsieur François Fortin 
Directeur général 
Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca  

Monsieur Michel Morency, ing. 
Expert de contenu 
Michel.Morency@saaq.gouv.qc.ca 

Madame Mélissa Potvin 
Rédactrice 
Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca 

 
 
 
Exemption relative à l’exigence du « un pour un »  
 
Tout organisme qui propose l’adoption d’une nouvelle formalité administrative doit, au même 
moment, proposer d’abolir une formalité existante dont le coût pour les entreprises est 
équivalent. La Société en a été exemptée par le Bureau de la gouvernance et de la 
coopération réglementaires du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
considérant que : 

mailto:Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Michel.Morency@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca
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a. L’adoption de la nouvelle formalité est rendue nécessaire en raison de 
l’émergence de nouvelles technologies 
Il y a en moyenne annuellement 6 000 véhicules reconstruits au Québec, d’après les 
données observées pour la période de 2019 à 2021. En 2020, on estime que 20 % 
des véhicules reconstruits étaient équipés d’aides à la conduite. Par ailleurs, on 
estime que 80 % des véhicules reconstruits en seront équipés au cours des 
prochaines années. Ces aides, qui ont un contrôle grandissant sur les principales 
fonctions du véhicule, évolueront ultimement vers l’automatisation complète du 
véhicule. Ainsi, la vérification de leur bon fonctionnement est nécessaire afin 
d’assurer la sécurité des véhicules reconstruits qui en sont munis. 

b. L’adoption de la nouvelle formalité vise à pallier à une situation urgente et à 
permettre d’assurer la sécurité publique 
L’État a l’opportunité d’adopter cette règle en temps opportun, avant que la situation 
devienne préoccupante. Par ailleurs, la Société établissait en 2016-2018 un portrait 
des accidents dans lequel il était constaté qu’une cause humaine en était 
responsable dans une proportion majeure (distraction, non-respect du Code de la 
sécurité routière, vitesse, comportement négligent, fatigue, facultés affaiblies). Les 
technologies des aides à la conduite pourraient réduire cette proportion et assurer la 
sécurité du réseau routier. 

c. L’adoption de la nouvelle formalité fait suite à la demande des entreprises du 
secteur 
Les entreprises ont été rencontrées au cours du printemps 2019 à propos de 
l’encadrement de la reconstruction des véhicules gravement accidentés. Les 
partenaires du secteur de la reconstruction de véhicules ont spécifiquement 
demandé à la Société de prévoir une formalité afin que le recalibrage sur route soit 
possible et ainsi proposer des véhicules reconstruits sécuritaires. La formalité 
proposée est donc conçue de manière à restreindre le moins possible le commerce. 
L’ARVAQ a été informée de cette orientation, de façon transparente, en janvier 2022. 

La Société s’est assurée de concevoir la formalité de façon à en minimiser la charge pour les 
entreprises concernées. 

 
  

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/donnees-statistiques-2021.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/donnees-statistiques-2021.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/portrait-global-securite-routiere-analyse-accidents-victimes-route.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/portrait-global-securite-routiere-analyse-accidents-victimes-route.pdf
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ DE 
L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 
3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 
 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 
5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est 
présentée pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 
 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 
6.2 Coûts pour les entreprises   
6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 
 Est-ce que les coûts7 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 
6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts2 liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 
 Est-ce que les coûts2 associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 
6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 
6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau sur les économies2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 
6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR? 
☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 
 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 
6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 
 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section 

portant sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 
☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet 
de loi ou du projet de règlement 

Oui Non 

 
7. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0$. 
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 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☐ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☒ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 
 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la 

société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 
☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur 
l’emploi cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 
 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 
☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 
10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 
 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui 
concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 
 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour 
une réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été 
décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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Exemption de certaines vérifications mécaniques, non 
périodiques, pour les participants au Programme d’entretien 

préventif 
 
 
SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
a. Définition du problème 

Le problème relève d’un manque de cohérence entre l’article 3 et l’article 12 du 
Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers (Règlement). Depuis 
2000, une tolérance administrative exempte de la vérification mécanique les 
véhicules immatriculés hors route et les véhicules usagés provenant de l’extérieur 
du Québec, lorsque ceux-ci sont soumis à un programme d’entretien préventif et que 
le propriétaire désire obtenir une immatriculation permettant la circulation sur un 
chemin public. Bien que des ajustements à la réglementation ont été apportés en 
2016 pour rectifier la situation, il demeure que des précisions additionnelles sont 
requises pour assurer une application adéquate de la réglementation. C’est dans ce 
contexte que l’État doit intervenir. 

b. Proposition du projet  
La Société de l’assurance automobile du Québec (Société) propose de modifier 
l’article 3 du Règlement afin que l’exemption soit aussi claire qu’à l’article 12. 

c. Impacts 
Les modifications apportées au Règlement pérennisent l’exemption à laquelle les 
entreprises sont déjà soumises. Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les 
entreprises n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles ne sont 
soumises à aucun impact financier supplémentaire. 
Aucun autre avantage, bénéfice ou inconvénient n’a été identifié. Il n’y a aucun 
impact anticipé sur l’emploi. 

d. Exigences spécifiques 
Il n’y a pas de dispositions spécifiques aux PME puisqu’il s’agit d’une exemption, 
sans égard à la taille des entreprises. Aucune disposition particulière n’a été prise 
en ce qui concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
a. Nature du problème 

Le problème relève d’un manque de cohérence entre deux articles du Règlement. 
b. Contexte 

Lorsqu’un propriétaire désire obtenir une immatriculation permettant la circulation 
sur un chemin public, il doit soumettre son véhicule à la vérification mécanique chez 
un mandataire de la Société si, durant plus de 12 mois consécutifs, son véhicule 
était remisé ou n’avait plus le droit de circuler, à moins qu’un programme d’entretien 
préventif tenant lieu de vérification mécanique obligatoire reconnu par la Société 
s’applique à celui-ci (Règlement, art. 3, paragr. 2o b) et art. 12, paragr. 4o). 
Le Programme d’entretien préventif est un moyen efficace pour que les véhicules 
soient, en tout temps, sécuritaires pour l’ensemble des usagers de la route. Le 
propriétaire d’un véhicule routier soumis à la vérification mécanique périodique peut 
demander à la Société de reconnaître son propre programme d’entretien préventif 
pour que ce dernier tienne lieu de vérification mécanique. Ce programme doit 
répondre aux normes minimales prévues par règlement. Lors d’un entretien 
préventif, le mécanicien procède à des inspections, des ajustements ou des 
changements. De plus, lorsqu’il constate une anomalie laissant présager un mauvais 
fonctionnement avant le prochain entretien, il doit réparer, changer ou ajuster la 
pièce défectueuse immédiatement ou en planifier la réparation, le changement ou 
l’ajustement avant le prochain entretien. 
En 2000, une tolérance administrative a été mise en place afin d’exempter de la 
vérification mécanique les véhicules immatriculés hors route et les véhicules usagés 
provenant de l’extérieur du Québec, lorsqu’ils sont soumis à un programme 
d’entretien préventif et que le propriétaire désire obtenir une immatriculation 
permettant la circulation sur un chemin public. 
En 2016, le Règlement a été modifié afin d’intégrer une partie de la tolérance 
administrative (Règlement, art. 12, paragr. 5° et 6°), mais pas l’article 3 qui précise 
encore que ces véhicules doivent être soumis à la vérification mécanique lorsque le 
propriétaire désire obtenir une immatriculation permettant la circulation sur le chemin 
public. Pour cette raison, la tolérance administrative est demeurée applicable afin 
d’éviter les interprétations potentielles. 

c. Constats  
Aucun constat. 

d. Causes 
Le problème est dû à un oubli lors de la modification du Règlement en 2016. 

e. Nécessité de l’intervention de l’État 
L’État doit intervenir pour assurer la cohérence dans sa réglementation. 
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2. PROPOSITION DU PROJET 
 
La Société propose de modifier l’article 3 du Règlement afin d’exempter clairement de la 
vérification mécanique, comme à l’article 12, les véhicules immatriculés hors route et les 
véhicules usagés provenant de l’extérieur du Québec, lorsque ceux-ci sont soumis à un 
programme d’entretien préventif et que le propriétaire désire obtenir une immatriculation 
permettant la circulation sur un chemin public. 

 
 

3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Comme il s’agit d’un problème de concordance dans la réglementation, les solutions non 
réglementaires ne sont pas pertinentes. 

 
 
4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
a) Secteurs touchés : 

Il n’y a pas de secteur spécifique. 
 

b) Nombre d’entreprises touchées : 
Les données ne sont pas disponibles. 

 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Les entreprises n’ont aucun coût supplémentaire à supporter, considérant qu’il s’agit 
d’une exemption à la vérification mécanique. 
Par ailleurs, il n’y a pas d’économie supplémentaire, considérant que l’exemption est 
appliquée par tolérance administrative depuis l’an 2000. 
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TABLEAU 1 

Synthèse des coûts pour les entreprises 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Coûts par année 

(récurrents) 

Coûts directs liés à la conformité aux 
règles 

0 0 

Coûts liés aux formalités administratives  0 0 

Manques à gagner  

 

0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 0 

 
 
4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 2 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation 

du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

par année 
(récurrents) 

Économies liées à la conformité aux 
règles 

  

Économies liées à l’achat d’équipements 
moins coûteux qu’à l’habituel 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux 
formalités administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous 
différentes formes 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 
PROJET 

0 0 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 3 

Synthèse des coûts et des économies 
(en dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer 

le coût du projet 
par année 

(récurrents) 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 
Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

0 0 
Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 
COÛTS NETS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 0 

 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 

Coût additionnel 
Les modifications apportées au règlement pérennisent l’exemption à laquelle les 
entreprises sont déjà soumises. Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les entreprises 
n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles ne sont soumises à aucun impact 
financier supplémentaire. 
Information complémentaire 
La vérification mécanique devrait varier entre 80 $ et 185 $, selon s’il s’agit d’un véhicule 
léger ou lourd, et de la région du Québec où la vérification est réalisée. 

 
 
4.6 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
Aucune consultation n’a été réalisée considérant qu’il n’y a pas de coût supplémentaire, car 
l’exemption est appliquée par tolérance administrative depuis l’an 2000. 

 
 
4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

 
Aucun autre avantage, bénéfice ou inconvénient n’a été identifié. 
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5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 
 
Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
 

 
 
6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

 

Il n’y a pas de dispositions spécifiques aux PME puisqu’il s’agit d’une exemption, sans égard 
à la taille des entreprises. 

 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Le Programme d’entretien préventif est exclusif au Québec. 
En ce qui concerne les autres administrations canadiennes, l’information sur la vérification 
mécanique obligatoire, lors de l’obtention d’une immatriculation permettant la circulation sur 
un chemin public d’un véhicule immatriculé hors route ou d’un véhicule usagé provenant de 
l’extérieur de la province, n’est pas disponible. 

 
 
 
 
 

√ Appréciation  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 
☐ 100 à 499 
☐ 1 à 99 

Aucun impact 
☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 
☐ 100 à 499 
☐ 500 et plus 
Analyse et commentaires : Il n’y a aucun impact anticipé sur l’emploi. 
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8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
Aucune disposition particulière n’a été prise en ce qui concerne la coopération et 
l’harmonisation réglementaire. 

 
 
9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les modifications apportées suivent le principe de révision (D. 1558-2021, article 7, par. g) 
afin d’assurer la cohérence de la réglementation. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
La Société recommande l’adoption de la proposition de modification afin d’éviter les 
interprétations et assurer la cohérence de la réglementation. 

 
 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un accès à des personnes-ressources tel que des ingénieurs en sécurité des véhicules 
routiers sera offert. 

 
 
12. PERSONNE(S)-RESSOURCE(S) 
 
Société de l’assurance automobile du Québec 
Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules 
Direction générale de l’expertise légale et de la sécurité des véhicules 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-34 
Québec (Québec) G1K 8J6 

Monsieur François Fortin 
Directeur général 
Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca  
 
Monsieur Alexandre Guay, ing. 
Expert de contenu – sécurité du véhicule 
Alexandre.Guay@saaq.gouv.qc.ca 

Monsieur Jonathan Labonté, ing. 
Expert de contenu – sécurité du véhicule 
Jonathan.Labonte@saaq.gouv.qc.ca   

mailto:Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Alexandre.Guay@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Jonathan.Labonte@saaq.gouv.qc.ca
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Madame Mélissa Potvin 
Rédactrice 
Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca 

 
 
  

mailto:Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☐ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☐ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☐ ☐ 
3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☐ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 
 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☐ ☐ 
5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée pour 
expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☐ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 
 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☐ ☐ 
6.2 Coûts pour les entreprises   
6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 
 Est-ce que les coûts8 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☐ ☐ 
6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts2 liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☐ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 
 Est-ce que les coûts2 associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☐ ☐ 
6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☐ ☐ 
6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau sur les économies2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☐ ☐ 
6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR? 
☐ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 
 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☐ ☐ 
6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 
 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant sur 

les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 
☐ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 
ou du projet de règlement 

Oui Non 

 
8. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0$. 
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 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☐ ☐ 

Au préalable : ☐ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 
 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la société 

(entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 
☐ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☐ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
cochée? 

☐ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 
 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 
☐ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☐ ☐ 
10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 
 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 
coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☐ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 
 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente? 

☐ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 
ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☐ ☐ 
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Modification de la définition de « lampe » 
 
 
SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
a. Définition du problème 

L’actuelle définition de « lampe » à l’article 124 du Règlement sur les normes de 
sécurité des véhicules routiers (Règlement) n’autorise pas que les véhicules, dont 
la largeur excède 2 mètres, soient munis de lampes de couleur rouge alors qu’elles 
sont aussi acceptables, du point de vue de la sécurité routière, que celles de couleur 
jaune. Par ailleurs, les lampes rouges correspondent à une réalité du marché. 

b. Proposition du projet  
Il est proposé de modifier l’article 124 du Règlement afin que la définition de 
« lampe » permette également la couleur rouge, pourvu que les autres exigences 
de la définition soient conformes. 

c. Impacts 
Les modifications apportées au règlement pérennisent l’exemption à laquelle les 
entreprises sont déjà soumises. Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les 
entreprises n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles ne sont 
soumises à aucun impact financier supplémentaire. 
Aucun autre avantage, bénéfice ou inconvénient n’a été identifié. Il n’y a aucun 
impact anticipé sur l’emploi. 

d. Exigences spécifiques 
Il n’y a pas de dispositions spécifiques aux PME puisqu’il s’agit d’un 
assouplissement, sans égard à la taille des entreprises. Aucune disposition 
particulière n’a été prise en ce qui concerne la coopération et l’harmonisation 
réglementaire. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
a. Nature du problème 

Le problème est le choix limité de couleurs des lampes pouvant équiper un véhicule 
routier dont la largeur excède 2 mètres. 

b. Contexte 
L’article 225 du Code de la sécurité routière (CSR) exige qu’un véhicule routier dont 
la largeur excède 2 mètres soit équipé de fusées éclairantes, de réflecteurs 
triangulaires ou de lampes afin que le conducteur puisse signaler sa présence, 
lorsque son véhicule est immobilisé sur la chaussée pendant la nuit. 
Pour être conformes, les lampes présentent à bord du véhicule doivent répondre 
aux exigences de l’article 124 du Règlement dont la définition est : 

« lampe » : appareil d’éclairage mobile de couleur jaune ayant un rayon d’action 
de 360 degrés et qui est visible jusqu’à une distance de 300 m dans toutes les 
directions; 

Considérant que des lampes rouges correspondent à une réalité du marché et 
qu’elles étaient utilisées, une tolérance administrative a été appliquée en 2017 afin 
de les autoriser, à la condition qu’elles répondent aux autres exigences de la 
définition. 

c. Constats  
La modification représente un faible risque sur le plan de la sécurité routière, car, 
dans les circonstances d’utilisation de ces lampes, la couleur rouge est appropriée 
puisqu’elle permet de signaler l’immobilisation du véhicule sur la chaussée pendant 
la nuit. 

d. Causes 
Aucune cause spécifique n’a été identifiée. 

e. Nécessité de l’intervention de l’État 
L’État doit intervenir pour intégrer la tolérance administrative à sa réglementation et 
en assurer la cohérence avec les réalités du marché. 

 
 
2. PROPOSITION DU PROJET   
 
La Société de l’assurance automobile du Québec (Société) propose de modifier 
l’article 124 du Règlement afin que la définition de « lampe » permette autant l’utilisation 
de la couleur rouge que la couleur jaune. 
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3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Au départ, l’option non réglementaire était la mise en place d’une tolérance 
administrative. Comme un projet réglementaire en lien avec le Règlement est en cours 
concernant d’autres mesures, il est pertinent de profiter de l’opportunité pour corriger la 
réglementation et la rendre davantage cohérente avec les réalités du marché et les 
principes de sécurité routière. 

 
 
4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
c) Secteurs touchés : 

Il n’y a pas de secteur spécifique. 
 

d) Nombre d’entreprises touchées : 
Les données ne sont pas disponibles. 

 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Les entreprises n’ont aucun coût supplémentaire à supporter, considérant qu’il s’agit d’un 
assouplissement. 
Par ailleurs, il n’y a pas d’économie supplémentaire, considérant que l’assouplissement 
est appliqué par tolérance administrative depuis 2017. 

 
TABLEAU 1 

Synthèse des coûts pour les entreprises 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Coûts par année 

(récurrents) 

Coûts directs liés à la conformité aux 
règles 

0 0 

Coûts liés aux formalités administratives  0 0 

Manques à gagner  

 

0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 0 
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4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 2 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement 
(en dollars) 

 
Période d’implantation  Économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation 

du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

par année 
(récurrents) 

Économies liées à la conformité aux 
règles 

  

Économies liées à l’achat d’équipements 
moins coûteux qu’à l’habituel 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux 
formalités administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous 
différentes formes 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 
PROJET 

0 0 

 
 
4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 3 

Synthèse des coûts et des économies 
(en dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer 

le coût du projet 
par année 

(récurrents) 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 
Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

0 0 
Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 
COÛTS NETS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 0 
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4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 

Coût additionnel 
Les modifications apportées au Règlement pérennisent l’exemption à laquelle les 
entreprises sont déjà soumises. Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les entreprises 
n’ont pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi elles ne sont soumises à aucun impact 
financier supplémentaire. 

 
 
4.6 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
Aucune consultation n’a été réalisée considérant qu’il n’y a pas de coût supplémentaire, car 
l’assouplissement est appliqué par tolérance administrative depuis 2017. 

 
 
4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

 
Aucun autre avantage, bénéfice ou inconvénient n’a été identifié. 
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5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 
 
Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
 

 
 
6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

 

Il n’y a pas de dispositions spécifiques aux PME puisqu’il s’agit d’un assouplissement, sans 
égard à la taille des entreprises. 

 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
L’information relative à cette mesure n’est pas disponible pour ce qui est des autres 
administrations canadiennes. 

 
 
8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
Aucune disposition particulière n’a été prise en ce qui concerne la coopération et 
l’harmonisation réglementaire. 

 

√ Appréciation  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 
☐ 100 à 499 
☐ 1 à 99 

Aucun impact 
☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 
☐ 100 à 499 
☐ 500 et plus 
Analyse et commentaires : Il n’y a aucun impact anticipé sur l’emploi. 
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9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les modifications apportées suivent le principe de révision (D. 1558-2021, art. 7, par. g) afin 
d’assurer la cohérence de la réglementation. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
La Société recommande l’adoption de la proposition de modification afin de permettre à 
l’industrie d’utiliser un équipement tout aussi sécuritaire sur le réseau routier. 

 
 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Un accès à des personnes-ressources tel que des ingénieurs en sécurité des véhicules 
routiers sera offert. 

 
 
12. PERSONNE(S)-RESSOURCE(S) 
 
Société de l’assurance automobile du Québec 
Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules 
Direction générale de l’expertise légale et de la sécurité des véhicules 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-34 
Québec (Québec) G1K 8J6 

Monsieur François Fortin 
Directeur général 
Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca  
 
Monsieur Alexandre Guay, ing. 
Expert de contenu – sécurité du véhicule 
Alexandre.Guay@saaq.gouv.qc.ca 

Monsieur Jonathan Labonté, ing. 
Expert de contenu – sécurité du véhicule 
Jonathan.Labonte@saaq.gouv.qc.ca   

Madame Mélissa Potvin 
Rédactrice 
Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca 

 
 
  

mailto:Francois.Fortin@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Alexandre.Guay@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Jonathan.Labonte@saaq.gouv.qc.ca
mailto:Melissa.Potvin@saaq.gouv.qc.ca


 

44 
 

13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 
3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 
 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 
5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée pour 
expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 
 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  Non 

applicable 
☐ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   
6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 
 Est-ce que les coûts9 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $?  Non applicable ☒ ☐ 
6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts2 liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $?  Non applicable ☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 
 Est-ce que les coûts2 associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $?  Non applicable ☒ ☐ 
6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse des coûts2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $?  Non 

applicable 
☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau sur les économies2 pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $?  Non 

applicable 
☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 
 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR?  Non applicable 
☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 
 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises?  Non 

applicable 
☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 
9. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0$. 
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 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant sur 
les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés?   

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 
ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☐ ☒ 

Au préalable : ☐ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 
 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la société 

(entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 
☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR?  Non applicable ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
cochée?  Non applicable 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 
 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 
☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 
10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 
 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 
coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 
 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 
ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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